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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
Fraternité-.lustice Travail

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

DÉCRET N.2021 -438 DU 1ET SEPTEMBRE 2021

portant création, attributions, organisation et
fonctionnement de la Brigade de surveillance et de
contrôle des plans et cours d'eau en République du
Bénin.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin,
telle que modifiée par la loi n'20'19-40 du 07 novembre 2019 ;

la loi-cadre n" 2014-19 du 07 août 2014 relative à la pêche et à l'aquaculture en
République du Bénin ;

la loi n" 98-030 du 12 février 1 999 portant loi-cadre sur l'Environnement en République
du Bénin ;

la loi n" 2015-18 du 1"'septembre 2017 portant statut général de la Fonction publique,

telle que modifiée et complétée par la loi n" 201743 du 02 juillet 2018 et la loi n' 201 8-

35 du 05 octobre 2018 ;

la décision portant proclamation, le 21 avril 2021 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 11 avril2021 ;

le décret n" 2021-257 du 25 mai 2021 poftanl composition du Gouvernement ;

le décret n' 2Q21-401 du 28 juillet 2021 fixanl la structuretype des ministères ;

le décret n. 2018-334 du 25 juillet 2018 fixant les conditions et modalités d'exercice
de l'aquaculture en République du Bénin ;

le décret n" 2018-335 du 25 juillet 2018 fixant les conditions et modalités d'exercice

de la pêche en République du Bénin ;

le décret n 2021-307 du 09 juin 2021 poftanl attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de l'Économie et des Finances ;

le décret n. 2016-681 du 07 novembre 20'.l6 portant cadre institutionnel du

développement agricole ;

le décret n" 2020-027 du 15 janvier 2020 porlant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche ;

le décret n. 98-201 du 1 1 mai 1998 portant statuts particuliers des corps des

personnels du Développement rural ;

proposition du Ministre de l'Agriculture, de l'Élevage et de la Pêche,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 1e' septembre 2021,le


